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ARTICLE UX1 - OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 
 

 les constructions à usage d’habitation et leurs annexes ; 

 les constructions liées aux activités agricoles ou forestières ; 
 les terrains de camping et de caravaning et les parcs résidentiels de loisirs ; 
 le  stationnement  des  caravanes  isolées et  les  habitations  légères  de loisirs 

(bungalows) ; 
 les  dépôts  de  véhicules,  les  garages  collectifs  de  caravanes,  les  parcs 

d’attractions et les terrains de sports motorisés ; 
 l'ouverture et l'exploitation de carrières et les décharges ; 
 les  affouillements  et  les  exhaussements  du  sol  non  liés  à une  opération 

autorisée ; 
 

ARTICLE UX2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 
 

   les constructions et installations à condition qu’elles respectent les prescriptions  
du Plan de Prévention des Risques d’Inondation Agout Aval et la vocation de la 
zone (artisanal, industriel ou commercial) ; 

   les changements de destination sont autorisés sous réserve de rester compatibles 
avec le caractère d’activités de la zone ; 

   les installations classées à condition qu’elles n’aient pas un effet dommageable  
sur l’environnement et qu’elles n’entraînent pas de nuisances inacceptables pour 
le voisinage ; 

 l’aménagement et l’extension des constructions existantes.  
 

ARTICLE UX3 - ACCES ET VOIRIE 
 

3.1 - ACCES 
 

Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 
publiques ou privées dans des conditions répondant à son importance ou à la destination 
des constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de 
ces voies rendent difficile la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie. Il 
peut également être refusé ou n’être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si 
les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour 
celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 
l’intensité du trafic. 

 
3.2 - VOIRIE 

 

Les caractéristiques des voies publiques ou privées doivent répondre aux normes minimales 
en vigueur concernant l'approche des moyens de défense contre l'incendie et de protection 
civile ainsi que la circulation des véhicules des services publics. 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées 
doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent 
desservir. 
Les voies en impasse doivent comporter un dispositif de retournement permettant aux 
véhicules lourds de manœuvrer et de faire demi-tour (rayon de braquage intérieur de 11 m 
minimum). Les aires de retournement seront traitées en placettes et pourront intégrer des 
places de stationnement. 

ZONE UX 
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Les minima d'emprise publique et de plate-forme seront définis au cas par cas en fonction de 
la nature, de la destination ou de l'utilisation de la voie et de la topographie du terrain de 
support. 

 
Les règles précédentes ne s'appliquent pas aux cheminements piétons et aux pistes 
cyclables. L’ouverture de cheminements piétons ou de pistes cyclables pourra être exigée 
pour assurer la desserte du quartier ou celle des équipements publics. 

 

ARTICLE UX4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

4.1 - EAU 
 

Toute construction ou installation nouvelle qui requiert une alimentation en eau doit être 
raccordée au réseau public de distribution d'eau potable. 

 
4.2 - ASSAINISSEMENT 

 

1 - Eaux usées : 
 

Toute construction doit être raccordée au réseau public d'assainissement. Si la construction 
émet un effluant ne pouvant être compatible avec la capacité de traitement de la station, 
elle devra assurer sur la parcelle un pré-traitement permettant de le rendre compatible. 
L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau, si elle est autorisée, 
est subordonnée à un pré-traitement approprié. 

 
En l’absence de réseau d’assainissement collectif, les eaux usées doivent être recueillies, 
traitées et éliminées par un dispositif d’assainissement autonome conforme aux 
prescriptions en vigueur données par la carte d’aptitude des sols (voir annexes sanitaires). 
 
L'évacuation des eaux usées non traitées dans les rivières, fossés (ou égouts d'eaux 
pluviales) est interdite. 

 
2 - Eaux pluviales, irrigation et drainage : 

 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur. En l'absence de réseau ou en cas d’insuffisance de ce dernier, les 
aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux 
visant à la limitation des débits évacués de la propriété) doivent être adaptés à l'opération et 
au terrain. 
La gestion des eaux pluviales devra se faire à la parcelle afin que les aménagements et les 
constructions puissent intégrer, dans la mesure du possible, des dispositions techniques 
alternatives telles que le stockage, la récupération des eaux de toitures (citernes, bacs, …) 
pour une utilisation aux fins d’arrosage ou d’usages techniques sans rapport avec l’hygiène 
et l’alimentation. 

 
Les eaux issues des parkings (de plus de 30 places) subiront un traitement de débourbage, 
déshuilage, avant rejet dans le réseau d'eaux pluviales. 

 
4.3 - ELECTRICITE – TELECOMMUNICATION : 

 

Les réseaux électriques de distribution d’énergie et de télécommunication doivent être 
réalisés en souterrain pour les opérations d’ensemble et, dans la mesure du possible, pour 
les constructions individuelles. 

 

Les locaux et les installations techniques (boitiers, coffrets, armoires, regards…) nécessaires 
au fonctionnement des réseaux doivent être intégrés aux constructions (bâtiments, murs de 
clôtures…). 
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4.4 - ORDURES MENAGERES 

 

Les constructions neuves auront l’obligation d’avoir au moins un local d’une superficie 
suffisante pour recevoir les divers conteneurs liés à la collecte sélective des ordures 
ménagères. 

 
Une aire de présentation différenciée de l'aire de stockage devra être aménagée en limite du 
domaine public. 

 

ARTICLE UX5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Non réglementé. 
 

ARTICLE UX6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 
 

Les constructions et installations doivent être implantées à une distance de 25 m par rapport 
à l’axe de la RD112. 

 
Les constructions et installations doivent être implantées à une distance de 15 m par rapport 
à l’axe des autres RD, portée à 20 m en cas de présence d’alignement d’arbres. 

 

Les constructions et installations doivent être implantées à une distance de la limite  
d’emprise des autres voies et emprises publiques existantes ou à créer au moins égale à 5 
m. 
 
Les surélévations, extensions ou aménagements de bâtiments existants pourront être 
effectués avec le même recul que celui du bâtiment d’origine. 

 

ARTICLE UX7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

Les constructions doivent être implantées sur les limites séparatives ou à une distance des 
limites séparatives au moins égale à la moitié de leur hauteur, sans toutefois être inférieure à 
3 mètres. 

 
Les surélévations, extensions ou aménagements de bâtiments existants pourront être 
effectués avec le même recul que celui du bâtiment d’origine. 

 

ARTICLE UX8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 

UNE MEME PROPRIETE 
 

Non règlementé. 
 

ARTICLE UX9 - EMPRISE AU SOL 
 

L’emprise au sol des constructions ne pourra excéder 50% de la superficie de l’unité 
foncière. 

 

ARTICLE UX10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 

Définition de la hauteur : la hauteur des constructions est mesurée entre le niveau du terrain 
naturel et le point le plus haut de la construction. 

 
La hauteur maximale des constructions ne doit pas dépasser 12 mètres. 

 
La hauteur maximale des constructions à usage de bureaux ne doit pas dépasser 7 mètres. 
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ARTICLE UX11 - ASPECT EXTERIEUR 

 

Les constructions doivent présenter un aspect extérieur compatible avec le caractère ou 
l’intérêt des lieux avoisinants, en harmonie avec leur environnement architectural et 
paysager. 

 
Pour être autorisé, tout projet de construction nouvelle ou d’aménagement de construction 
déjà existante, doit garantir : 

    le respect des conditions satisfaisantes en matière de salubrité, de commodité, 
d’ensoleillement et d’aspect général ; 

une bonne adaptation au sol, la préservation de l’environnement, celle du 
caractère, de l’intérêt et de l’harmonie des lieux ou paysages avoisinants (sites 
naturels, urbains, perspectives monumentales…), sans exclure une architecture 
contemporaine bien intégrée 

   la recherche d’une certaine unité de style, de forme, de volume, de proportions   
de matériaux, de couleurs… 

 

Les matériaux pour les façades et les toitures sont ceux décrits aux alinéas 1 et 2 ci- 
dessous, toutefois, d’autres matériaux peuvent être autorisés si l’architecture du bâtiment 
l’exige et s’ils garantissent une parfaite intégration à l’environnement et au site. 

 
11.1 - FAÇADES – COULEURS - MATERIAUX 

 

Toutes les façades doivent présenter un traitement architectural harmonieux. 
 

L’emploi brut en parement extérieur de matériaux destinés à être recouverts d’un enduit 
(brique creuse, parpaing…) est interdit. 

 
Les matériaux utilisés pour les murs de façade doivent être en général la brique apparente 
ou l’enduit. 

 
Les enduits doivent être : 

 soit laissés couleur chaux naturelle ; 
 soit  teintés  sable,  brique  crue,  ocre  léger  ou  toute  teinte  assimilées  à  ces 

dernières. 
 

L’emploi de bardage industriel métallique est autorisé. Il doit s’intégrer dans l’environnement 
existant et doit être composé au maximum de deux couleurs. Les couleurs blanches et/ou 
réfléchissantes sont à proscrire. 

 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 

 
11.2 - TOITURES 

 

Les toitures ne doivent pas nuire, ni à l’harmonie, ni à l’unité de la construction ou de 
l’ensemble des constructions. 

 
Pour les constructions et leurs annexes, la pente des toitures doit être comprise entre 0 et 35 
cm par mètre. 

 
Des toitures de type contemporain (terrasses végétales, etc.…) pourront être autorisées dès 
lors qu’elles s’intègrent dans le milieu environnant. 
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11.3 - CLOTURES 
 

 Clôtures sur voies : 
Elles ne doivent pas dépasser une hauteur maximale de 1,60 mètre. 
Elles doivent être constituées : 

  soit par un mur plein traité et enduit sur les deux faces dans une couleur en 
harmonie avec la selon un nuancier de couleurs en harmonie avec la 
construction concernée ; 

  soit d’un mur bahut traité et enduit sur les deux faces selon un nuancier de 
couleurs locales, surmonté d’un grillage ou d’une grille. La hauteur du mur bahut 
doit être comprise entre 0,40 et 0,60 mètre. 

 

 Clôtures sur limites séparatives : 
Elles ne doivent pas dépasser une hauteur maximale de 2 mètres. 
Elles doivent être constituées : 

  soit d’un mur bahut traité et enduit sur les deux faces selon un nuancier de 
couleurs locales, surmonté d’un grillage ou d’une grille. La hauteur du mur bahut 
doit être comprise entre 0,40 et 0,60 mètre. 

    soit par une haie vive d’essences locales, doublée ou non d’un grillage, avec ou 
sans soubassement. 

 

ARTICLE UX12 - STATIONNEMENT 
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques. Ces besoins doivent être déterminés en 
fonction du type de constructions et de leur fréquentation. 

 
En outre, doivent être aménagés les espaces nécessaires à l’évolution et au stationnement 
des véhicules de livraison et de service. 

 

ARTICLE UX13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

La végétation existante doit être maintenue ou remplacée par des plantations d’essences 
locales au moins équivalentes. 

 
Les espaces non bâtis doivent être plantés d’arbres de haute tige. 

 
Sur chaque unité foncière, 15% de l’espace doit être engazonné et planté d’arbres 
d’essences locales. 

 
Le long de la RD112, un espace d’une largeur de 10 mètres comptés à partir de la limite 
d’emprise de la RD devra être arboré. 

 

Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’au moins un arbre d’essence 
locale pour 4 emplacements. 

 

ARTICLE UX14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 

Non réglementé. 
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ARTICLE AUX1 - OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 
 

 les constructions à usage d’habitation et leurs annexes ; 

 les constructions liées aux activités agricoles ou forestières ; 
 les terrains de camping et de caravaning et les parcs résidentiels de loisirs ; 
 le stationnement des caravanes isolées et les habitations légères de loisirs 

(bungalows) ; 
 les dépôts de véhicules, les garages collectifs de caravanes, les parcs 

d’attractions et les terrains de sports motorisés ; 
 l'ouverture et l'exploitation de carrières et les décharges ; 
 les affouillements et les exhaussements du sol non liés à une opération 

autorisée. 
 

ARTICLE AUX2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 
 

   les constructions et installations à condition qu’elles soient réalisées au fur et à 
mesure, qu’elles s’inscrivent dans les orientations d’aménagement définies par 
le P.L.U. et qu’elles respectent la vocation de la zone (artisanal, industriel ou 
commercial) ; 

   les changements de destination sont autorisés sous réserve de rester compatibles 
avec le caractère d’activités de la zone ; 

les installations classées à condition qu’elles n’aient pas un effet dommageable 
sur l’environnement et qu’elles n’entraînent pas de nuisances inacceptables pour 
le voisinage. 

 

ARTICLE AUX3 - ACCES ET VOIRIE 
 

Les accès et voiries doivent respecter les orientations d’aménagement du P.L.U. 

 3.1 - ACCES 

Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 
publiques ou privées dans des conditions répondant à son importance ou à la destination 
des constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de 
ces voies rendent difficile la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie. Il 
peut également être refusé ou n’être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si 
les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour 
celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 
l’intensité du trafic. 

 
3.2 - VOIRIE 

 

Les caractéristiques des voies publiques ou privées doivent répondre aux normes minimales 
en vigueur concernant l'approche des moyens de défense contre l'incendie et de protection 
civile ainsi que la circulation des véhicules des services publics. 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées 
doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent 
desservir. 

ZONE AUX 
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Les voies en impasse doivent comporter un dispositif de retournement permettant aux 
véhicules lourds de manœuvrer et de faire demi-tour (rayon de braquage intérieur de 11 m 
minimum). Les aires de retournement seront traitées en placettes et pourront intégrer des 
places de stationnement. 

 
Les minima d'emprise publique et de plate-forme seront définis au cas par cas en fonction de 
la nature, de la destination ou de l'utilisation de la voie et de la topographie du terrain de 
support. 

 
Les règles précédentes ne s'appliquent pas aux cheminements piétons et aux pistes 
cyclables. L’ouverture de cheminements piétons ou de pistes cyclables pourra être exigée 
pour assurer la desserte du quartier ou celle des équipements publics. 

 

ARTICLE AUX4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

4.1 - EAU 
 

Toute construction ou installation nouvelle qui requiert une alimentation en eau doit être 
raccordée au réseau public de distribution d'eau potable. 

 
4.2 - ASSAINISSEMENT 

 

1 - Eaux usées : 
 

Toute construction doit être raccordée au réseau public d'assainissement. Si la construction 
émet un effluant ne pouvant être compatible avec la capacité de traitement de la station, elle 
devra assurer sur la parcelle un pré-traitement permettant de le rendre compatible. 
 
L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau, si elle est autorisée, 
est subordonnée à un pré-traitement approprié. 

 
L'évacuation des eaux usées non traitées dans les rivières, fossés (ou égouts d'eaux 
pluviales) est interdite. 

 
2 - Eaux pluviales, irrigation et drainage : 

 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur. En l'absence de réseau ou en cas d’insuffisance de ce dernier, les 
aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux 
visant à la limitation des débits évacués de la propriété) doivent être adaptés à l'opération et 
au terrain. 
La gestion des eaux pluviales devra se faire à la parcelle afin que les aménagements et les 
constructions puissent intégrer, dans la mesure du possible, des dispositions techniques 
alternatives telles que le stockage, la récupération des eaux de toitures (citernes, bacs, …) 
pour une utilisation aux fins d’arrosage ou d’usages techniques sans rapport avec l’hygiène 
et l’alimentation. 

 
Les eaux issues des parkings (de plus de 30 places) subiront un traitement de débourbage, 
déshuilage, avant rejet dans le réseau d'eaux pluviales. 

 
4.3 - ELECTRICITE – TELECOMMUNICATION : 

 

Les réseaux électriques de distribution d’énergie et de télécommunication doivent être 
réalisés en souterrain pour les opérations d’ensemble et, dans la mesure du possible, pour 
les constructions individuelles. 

 

Les locaux et les installations techniques (boitiers, coffrets, armoires, regards…) nécessaires 
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au fonctionnement des réseaux doivent être intégrés aux constructions (bâtiments, murs de 
clôtures…). 

 
4.4 .- ORDURES MENAGERES 

 

Les constructions neuves auront l’obligation d’avoir au moins un local d’une superficie 
suffisante pour recevoir les divers conteneurs liés à la collecte sélective des ordures 
ménagères. 

 
Une aire de présentation différenciée de l'aire de stockage devra être aménagée en limite du 
domaine public. 

 

ARTICLE AUX5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Non réglementé. 
 

ARTICLE AUX6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 
 

Les constructions et installations doivent être implantées à une distance de 25 m par rapport 
à l’axe de la RD112. 
La façade principale des bâtiments doit être parallèle à la RD112. 

 
Les constructions et installations doivent être implantées à une distance de 15 m par rapport 
à l’axe des autres RD, portée à 20 m en cas d’alignement d’arbres. 

 
Les constructions et installations doivent être implantées à une distance de la limite  
d’emprise des autres voies et emprises publiques existantes ou à créer au moins égale à 5 
m. 

 
Les surélévations, extensions ou aménagements de bâtiments existants pourront être 
effectués avec le même recul que celui du bâtiment d’origine. 

 

ARTICLE AUX7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

Les constructions doivent être implantées sur les limites séparatives ou à une distance des 
limites séparatives au moins égale à la moitié de leur hauteur, sans toutefois être inférieure à 
3 mètres. 

 

Les surélévations, extensions ou aménagements de bâtiments existants pourront être 
effectués avec le même recul que celui du bâtiment d’origine. 

 

ARTICLE AUX8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 

UNE MEME PROPRIETE 
 

Non règlementé. 
 

ARTICLE AUX9 - EMPRISE AU SOL 
 

L’emprise au sol des constructions ne pourra excéder 50% de la superficie de l’unité 
foncière. 
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ARTICLE AUX10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

 

Définition de la hauteur : la hauteur des constructions est mesurée entre le niveau du terrain 
naturel et le point le plus haut de la construction. 

 
La hauteur maximale des constructions ne doit pas dépasser 12 mètres. 

 
La hauteur maximale des constructions à usage de bureaux ne doit pas dépasser 7 mètres. 

 

ARTICLE AUX11 - ASPECT EXTERIEUR 
 

Les constructions doivent présenter un aspect extérieur compatible avec le caractère ou 
l’intérêt des lieux avoisinants, en harmonie avec leur environnement architectural et 
paysager. 

 
Pour être autorisé, tout projet de construction nouvelle ou d’aménagement de construction 
déjà existante, doit garantir : 

le respect des conditions satisfaisantes en matière de salubrité, de commodité, 
d’ensoleillement et d’aspect général ; 

une bonne adaptation au sol, la préservation de l’environnement, celle du 
caractère, de l’intérêt et de l’harmonie des lieux ou paysages avoisinants (sites 
naturels, urbains, perspectives monumentales…), sans exclure une architecture 
contemporaine bien intégrée 

la recherche d’une certaine unité de style, de forme, de volume, de proportions   
de matériaux, de couleurs… 

 
Les matériaux pour les façades et les toitures sont ceux décrits aux alinéas 1 et 2 ci- 
dessous, toutefois, d’autres matériaux peuvent être autorisés si l’architecture du bâtiment 
l’exige et s’ils garantissent une parfaite intégration à l’environnement et au site. 

 
11.1 - FAÇADES – COULEURS - MATERIAUX 

 

Toutes les façades doivent présenter un traitement architectural harmonieux. 
 

L’emploi brut en parement extérieur de matériaux destinés à être recouverts d’un enduit 
(brique creuse, parpaing…) est interdit. 

 
Les matériaux utilisés pour les murs de façade doivent être en général la brique apparente 
ou l’enduit. 

 
Les enduits doivent être : 

 soit laissés couleur chaux naturelle ; 
 soit  teintés  sable,  brique  crue,  ocre  léger  ou  toute  teinte  assimilées  à  ces 

dernières. 
 

L’emploi de bardage industriel métallique est autorisé. Il doit s’intégrer dans l’environnement 
existant et doit être composé au maximum de deux couleurs. Les couleurs blanches et/ou 
réfléchissantes sont à proscrire. 

 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 

 
11.2 - TOITURES 

 

Les toitures ne doivent pas nuire, ni à l’harmonie, ni à l’unité de la construction ou de 
l’ensemble des constructions. 
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Pour les constructions et leurs annexes, la pente des toitures doit être comprise entre 0 et 35 
cm par mètre. 

 
Des toitures de type contemporain (terrasses végétales, etc.…) pourront être autorisées dès 
lors qu’elles s’intègrent dans le milieu environnant. 

 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 

 
11.3 - CLOTURES 

 

 Clôtures sur voies : 
Elles ne doivent pas dépasser une hauteur maximale de 1,60 mètre. 
Elles doivent être constituées : 

soit par un mur plein traité et enduit sur les deux faces dans une couleur en 
harmonie avec la selon un nuancier de couleurs en harmonie avec la 
construction concernée ; 

soit d’un mur bahut traité et enduit sur les deux faces selon un nuancier de 
couleurs locales, surmonté d’un grillage ou d’une grille. La hauteur du mur bahut 
doit être comprise entre 0,40 et 0,60 mètre. 

 

 Clôtures sur limites séparatives : 

Elles ne doivent pas dépasser une hauteur maximale de 2 mètres. 
Elles doivent être constituées : 

soit d’un mur bahut traité et enduit sur les deux faces selon un nuancier de 
couleurs locales, surmonté d’un grillage ou d’une grille. La hauteur du mur bahut 
doit être comprise entre 0,40 et 0,60 mètre. 

soit par une haie vive d’essences locales, doublée ou non d’un grillage, avec ou 
sans soubassement. 

 

ARTICLE AUX12 - STATIONNEMENT 
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques. Ces besoins doivent être déterminés en 
fonction du type de constructions et de leur fréquentation. 

 
En outre, doivent être aménagés les espaces nécessaires à l’évolution et au stationnement 
des véhicules de livraison et de service. 

 

ARTICLE AUX13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

La végétation existante doit être maintenue ou remplacée par des plantations d’essences 
locales au moins équivalentes. 

 
Les opérations d’aménagement doivent respecter les orientations d’aménagement définies 
au PLU. 

 

Les espaces non bâtis doivent être plantés d’arbres de haute tige. 
 

Sur chaque unité foncière, 15% de l’espace doit être engazonné et planté d’arbres 
d’essences locales. 

 

Le long de la RD112, un espace d’une largeur de 10 mètres comptés à partir de la limite 
d’emprise de la RD devra être arboré. 

 
Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’au moins un arbre d’essence 
locale pour 4 emplacements. 
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ARTICLE AUX14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 

Non réglementé. 
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CARACTERISTIQUES D’UNE VOIE UTILISABLE PAR LES ENGINS DES SERVICES DE SECOURS ET DE 

LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

 

ANNEXES 
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